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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-93271

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-93271

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Alès Agglomération

  Forme juridique de l’acheteur : Groupement d’autorités publiques

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Acheminement et fourniture d'électricité

  Description : Le présent accord-cadre est lancé pour le compte d'un groupement de 
commandes dont Alès Agglomération est coordonnateur et constitué des entités suivantes 
Communauté Alès Agglomération, Ville d'Alès, Centre Communal d'Action Sociale de la Ville 
d'Alès, les communes d'Aujac, Branoux-les-Taillades, Le Chambon, Génolhac, Les Mages, 
Martignargues, Massanes, Massillargues-Atuech, Ners, Portes, Saint-Bonnet-de-Salendrinque, 
Saint-Césaire-de-Gauzignan, Saint-Hippolyte-de-Caton, Saint-Maurice-de-Cazevieille, Saint-Paul-
la-Coste, Saint-Sébastien-d'Aigrefeuille, Sainte-Cécile-d'Andorge. Cet accord-cadre et les 
marchés subséquents afférents ont pour objet l'acheminement et la fourniture d'électricité 
pour les besoins propres de chaque membre, incluant les prestations suivantes : - la fourniture 
complète en électricité des points de livraison des membres du groupement ; - la couverture 
des obligations associées aux garanties de capacité ; - la mission de responsable d'équilibre 
associée aux consommations d'électricité des points de livraison des membres, conformément 
à l'article L. 321-15 du code de l'énergie ; - l'accès aux réseaux publics de transport et de 
distribution et leurs utilisations (dans le cadre d'un contrat unique) ; - les prestations annexes 
aux missions des Gestionnaires des Réseau de Distribution (GRD) rassemblées dans le catalogue 
des prestations de ces GRD ; - toutes prestations définies au présent CCP et au Cahier des 
Clauses Spécifiques (CCS) des marchés subséquents. Les groupements d'entreprises conjoints 
ou solidaires sont admis. Le mandataire devra être dûment désigné dans la lettre de 
candidature ou dans le DUME et ne peut représenter en cette qualité plus d'un groupement 
pour un même marché. En cas de groupement conjoint, le mandataire commun du groupement 
conjoint sera solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations 
contractuelles à l'égard de la personne publique pour l'exécution du présent accord-cadre.
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  Identifiant de la procédure : a4db05b3-0e10-4d5c-866d-c210bfe55e6f

  Identifiant interne : ACELEC25

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 09310000 Électricité

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Acheminement et fourniture d'électricité

  Description : Accord-cadre multi-attributaires à marchés subséquents, conclu sans engagement 
de volume minimum, avec un plafond maximum fixé à 54 GWh pour la durée du marché, 
destiné à couvrir les besoins en fourniture d'électricité des membres du groupement de 
commandes.

  Identifiant interne : ACELEC25

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 09310000 Électricité

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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  Informations complémentaires : Les critères de sélection et la contractualisation des 
marchés subséquents sont énoncés au Cahier des Clauses Particulières (CCP), aux articles 
4.6 : durée et période d'exécution des prestations - 4.7.1 : procédure de remises des 
offres et 4.7.3 : critères de sélection des offres. Les plis devront être transmis sur la 
plateforme de dématérialisation : www.achatpublic.com. Les candidats doivent 
impérativement transmettre leurs documents au format de fichiers PDF et EXCEL pour 
les pièces financières (les autres formats de fichiers ne sont pas autorisés).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir modalités dans le règlement de la consultation.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique Voir modalités dans le règlement de la 
consultation.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 95

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

   Date limite de demande d’informations complémentaires : 10/09/2025 à 12:00

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen
/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2025_a-WTVex97u

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2025_a-WTVex97u

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/09/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 90 Jour
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Non autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Montage financier : Les marchés sont financés par les budgets propres des 
membres du groupement de commandes. Paiement par virement bancaire dans 
un délai de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes. Application d'intérêts moratoires (BCE 
majoré de 8 points) et indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 
(quarante) euros. Une avance est accordée si le marché est supérieur à 50.000 euro
(s) HT et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf 
indication contraire dans l'acte d'engagement.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 10

  Autres acheteurs : Le nombre maximal de participants n'est pas limité. Il convient 
de ne pas tenir compte du chiffre indiqué ci-dessus car complété par obligation 
de saisie.

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Nîmes

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nîmes

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - introduire, avant la signature de l'accord-cadre, un 
recours gracieux auprès de l'acheteur public contre la décision de rejet de leur 
candidature ou de leur offre ; - Un recours en référé précontractuel peut être introduit 
depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat par la 
personne publique. A partir de la signature du contrat, ce recours n'est plus ouvert 
(Application des articles L.5511 et suivants et R.5511 et suivants du Code de justice 
administrative). - Un recours en référé contractuel peut être introduit conformément aux 
dispositions de l'article L.551.13 du Code de justice administrative au plus tard le trente 
et unième jour suivant la publication d'un avis d'attribution du contrat. En l'absence de 
la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa qui précède, la 
juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat. - Tout tiers à un contrat administratif 
susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa 
passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat un recours de 
pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 
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réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux 
mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du 
contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi. 
A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est ouvert ne sont plus 
recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes préalables qui en 
sont détachables.(Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, " Département de Tarn et Garonne ", 
n° 358994). -L'opérateur économique est informé que l'acheteur public, en matière de 
procédures formalisées, ne procédera à la signature de l'accord-cadre avec l'attributaire 
qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi de la lettre de rejet.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Alès Agglomération

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Alès 
 Agglomération

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Nîmes

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Alès Agglomération

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Alès Agglomération

  Numéro d’enregistrement : 20006691800018

  Département : Gard (30)

   Adresse postale : Bâtiment Atome 2, rue Michelet BP 60249

  Ville : Ales cedex

  Code postal : 30105

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marion.pierredon@alesagglo.fr

  Téléphone : 04 66 56 43 76

  Adresse internet : https://www.ales.fr/

  Profil de l’acheteur : https://www.achatpublic.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

 8.1 ORG-0002
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  Nom officiel : Tribunal administratif de Nîmes

  Numéro d’enregistrement : 130 001 928 00014

  Département : Gard(30)

   Adresse postale : 16 Avenue Feuchères CS 88010 30941 NIMES CEDEX 09

  Ville : NIMES CEDEX

  Code postal : 30941

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Point de contact : Organisation chargée des procédures de médiation et de recours.

  Adresse électronique : greffe.ta-nimes@juradm.fr

  Téléphone : 04 66 27 37 00

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 0c336ef5-03c5-4505-9539-f29daba0be08 - 04

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 19/08/2025 à 16:15

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

19/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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